


Le Service Public de la Performance 
Energétique de l’Habitat (SPPEH Sud Drôme)

➢ engagement volontaire dans la lutte contre le 
réchauffement climatique à travers les économies 
d’énergie

➢ accompagnement des propriétaires et des 
professionnels dans les travaux de rénovation 
énergétique performants



➢ Le Centre pour l’Environnement et le 
Développement des Énergies Renouvelables 
partenaire historique de la Transition 
Energétique

➢ L’association couvre l’ensemble des 5

territoires regroupés du Sud Drôme

➢ Le CEDER, porte d’entrée unique de 
l’accompagnement dans la rénovation
énergétique de l’habitat : 04 75 26 22 53

Le CEDER, partenaire 
du SPPEH Sud Drôme



Les objectifs 
du SPPEH ➢ Massifier le nombre de rénovations énergétiques 

performantes

➢ Réduire la facture énergétique des ménages

➢ Diminution de la précarité

➢ Augmentation du confort

➢ Développer le marché de la rénovation énergétique

➢ Réduire les émissions de CO2 sur le territoire

➢ Faire monter en compétence les professionnels



SPPEH
pour qui ?

➢ Propriétaires occupant / bailleur d’un logement

➢ Copropriétés

➢ Entreprises du petit tertiaire privé

➢ Professionnels de la rénovation

➢ Acteurs publics locaux / Acteurs relais



Info/conseil pour les particuliers

➢ Information sur les différents travaux de rénovation énergétiques et leur 

ordonnancement, explication  des  signes  de  qualité et  mise à disposition  

des  listes  des professionnels RGE et des architectes/MOe

➢ Présentation des aides mobilisables et des conditions pour en bénéficier en 

fonction de la situation des demandeurs, articulation entre ces différentes  

aides ainsi que l’articulation avec les autres aides aux travaux

➢ Explications concernant les démarches administratives (déclaration 

préalable…)



Comment contacter 
le SPPEH ?

➢ Par téléphone 04 75 26 22 53

➢ Par mail infoenergie@ceder-provence.org

➢ Sur RDV

➢Permanences sur le territoire de la CCDSP

➢Au CEDER

➢Autres lieux de permanences (Nyons, Grignan, 

Nyons, Buis les Baronnies, Dieulefit)

mailto:infoenergie@ceder-provence.org


➢ La rénovation 

énergétique des 

logements



Pourquoi rénover ?

1. Améliorer le confort été / hiver

2. Faire des économies d’énergie

3. Valoriser le bien immobilier

4. Réduire les émissions de CO2

5. Respecter / anticiper les réglementations



Répartition des consommations dans le 
logement

•Source : ENERTECH

Eau 

chaude

18%

Cuisson

8%

Chauffage

41%

Électricité 

spécifique

33%



Les déperditions 
thermiques

Déperditions moyennes d’un logement 

d’avant 1974 non isolée.



Les postes à traiter dans une rénovation 
énergétique

Isolation des murs

Remplacement des 

menuiseries

Isolation du plancher

Amélioration ou 

remplacement du 

système de ventilation

Amélioration ou remplacement du 

système de chauffage et/ou d’eau 

chaude sanitaire

Isolation de la 

toiture



Parcours d’une rénovation pertinente / 
performante



Parcours type



Etat des lieux du logement



Scenario : isolation murs / toit / 
PAC / Ventilation



Scenario : isolation murs / toit / 
PAC / Ventilation



Scenario : isolation murs / toit / 
PAC / Ventilation


